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ACTE qUI fait l'appli:ation de diffèrentes Sommes d'Argent.v mentionnées
poir la defense de la-Province durant la présente Guerre avec l'Amé-
rique.

(15e. Février, 1813.)

QU'IL PLAISE A VOTRE MAJESTE'.

V' U que vos. fidelles Sujrts les Cômmunes dû Bas-Canada, ônt pris en leur Préambule..
férieuse confidéraLion la juflice de la-Gferre dans laquelle Votre .Majefté eft

engagée contre les Etats Unis d'Amérique, Et vu qu'ils dérirent, autan que les.
moyens et les r, ffources de. la Ptovince le permettront, de foutenir Votre Ma-
jeflé, et de contribuer au foutienr de cette Guerre, et que, pour cet effet, ils ont
volontairemlent iinpofé des Droits pour les mettre à.même d'aider Votre.. Majesté
dans là Lutte impoitante dans laquelle la Province fe trouve actuellement engagée,et à fubvenir à fes befbins futurs : Q j'il plaife donc à Votre Majeflé qu'il puiffe
êre -ftatué, et-qu'i l'foit ftatué par la Trèsi Exceilentè Majeflé du Roi, par et de
l'avis et consentement du Conseil Légifbtif.et de l'Affemblée de la Province du
Bas.Caradal, conflitué, et affembés n, -vertu et fous l'autorité d'un Aae paffé
dans le Pailement de la Grande Bretagne, intitulé, ". Acte qi rappelle certaines
" parties d'un Aae paffé dans la qiatorzième Année du -Règne de Sa Majeaé.

intitulé, " A&le qui pourvoit pluseficacement pour le Gouvernement de la Province
de Québec dans l'Amérique Septentrionale ;" Et qui pourvoit plus amplement.pour

" le-Gouvernement de la due Province;" Et il cft par le préfent 'ftdê par ,
l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra êre loifihle au Gouverneur, Lieutenant neur,'sur lesa
Gouverneur, ou à. la Pérfonne ayant .'Adminiftration du Gouvernement.de cette g"'s non-appro-
Proviice, pour.le tems d'alors, par un . WTgrranc ou des Warrantý, fous fon. Seing mains du Rce..
et Sceaà, adreffes au Receveur Général de cette Province, de prendre fur les Argens veur Général de
non-appropriés qui lont maintenant,.ou pourront.- ci. après être réfervés entre les 'pou' l'equippe
mains du dit Receveur Général, pour la future dîfpofition du Parlement Provin.
cial, Prumièreinent, la Somme de Quinze Mille Livies côrant, .à.l'effet d'équipper
les-Miliciens qui font ou feront.incorpores, de teills parties d'habillemernt ou. autres
fournitures néceffaires, que le Gouvernement n'eftpas dans -l'ufage de. fo.rnir
aux hommes qui fervent dans l'Armée. Secondement, celle de.-Mille Livres el7On«po«.
courant., pour i.établifferüent d'Hôpitaux néceffaires pour les. Malades de la Milice pitauxet 50UX
.Incorporée, et Troifièmement, celle de Vingt cinq- Mille Livres courant, pour lPUroaaider à defendre la Proviice, dans la prefente Guerre, avec les Etats Unis de
l'Amérique..

II. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'il fera tenu compte de
la due applicatiôn desdits Argens, conformément aux diretions.% du préfent. AEle,'comic à saNia.
.á Sa Majelté, fes Iléritiers et Succeffeurs, par la voie des Lords Commiffaires du p del .
Tréfor de Sa Majefié, en telles manière et forme que Sa Mdjeflé '. pr de
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